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1. Généralités 

1.1. Préalable  

La présente partie écrite fait partie intégrante du PAP « Rue de la Pétrusse » et fait référence 

au plan réglementaire n°1770-PAP-01 du 3 novembre 2025, appelé par la suite partie gra-

phique. La partie écrite et la partie graphique sont indissociables. 

1.2. Portée juridique  

Le présent PAP (parties écrite et graphique) est établi en application de la loi du 3 mars 2017 

dite « Omnibus » portant modification de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain ainsi que des règlements grand-

ducaux du 8 mars 2017 portant exécution de ladite loi. 

Ce PAP précise et exécute les dispositions réglementaires du PAG modifié de la Commune 

de Bertrange, voté par le conseil communal le 10.01.2019 et approuvé par le ministre ayant 

la protection de la nature dans ses attributions le 23.05.2019 et par le ministre ayant 

l’aménagement communal et le développement urbain dans ses attributions le 19.07.2019.  

Pour tout ce qui n’est pas défini par la présente partie écrite, les dispositions du PAG ainsi que 

le règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites de la Commune de Bertrange sont 

d’application. 

1.3. Classement selon PAG  

Le PAP « Rue de la Pétrusse » est classé en zone d’habitation HAB-1 superposée d’une zone 

soumise à un projet d’aménagement particulier « nouveau quartier ».  

Le degré d’utilisation du sol est fixé comme suit : 

- COS : 0,35 maximum. 

- CSS : 0,65 maximum. 

- CUS : 0,65 maximum. 

- DL : 25 log./ha maximum.  

1.4. Surface PAP 

Le PAP couvre une superficie totale de 27,02 ares, sur une partie de la parcelle n° 352/1810, 

section B de Beaufort, appartenant à un seul propriétaire.  
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2. Aménagement du domaine privé  

2.1. Définition des lots 

Le PAP « Rue de la Pétrusse » est divisé en 6 lots privés. Il s’agit des lots 01, 02, 03, 04, 05 et 06.  

La surface totale des lots privés est de 19,58 ares. 

La subdivision définitive des lots en parcelles ainsi que leur mesurage et leur mutation par 

l’Administration du Cadastre et de la Topographie ont lieu, au plus tard, avant l’introduction 

de la demande de permis de construire concernant le lot en question. 

2.2. Mode d’utilisation du sol 

Le lot 01 est destiné à 3 logements de type plurifamilial.  

Les lots 02, 03 et 04 sont destinés aux logements de type unifamilial.  

Sur ces lots, l’aménagement de bureaux, destinés à l’exercice d’une profession libérale, à 

l’intérieur d’une habitation est autorisé uniquement au cas où la résidence effective et per-

manente du propriétaire ou d’un salarié de l’entreprise dans le même immeuble est garantie.  

La surface construite brute à dédier à des fins de logement est au minimum de 90% par lot. 

Le lot 05, inconstructible, permet un accès vers la zone agricole, hors PAP.  

Le lot 06, géré en copropriété, est destiné à la réalisation d’un point de collecte pour les dé-

chets de la résidence du lot 01.  

2.3. Type, disposition et implantation des constructions  

2.3.1.  Niveau des constructions, modelage du terrain et évacuation des eaux de crues 

Le terrain naturel ne doit pas être altéré. Tout modelage est interdit.  

Les constructions principales doivent obligatoirement être construites sur pilotis.  

Le niveau sous dalle, toute isolation et revêtement compris, doit obligatoirement être au-

dessus du niveau altimétrique + 286,70 m.  

Toute installation de bardage ainsi que toute construction susceptible d’entraver 

l’écoulement des eaux, telles que des clôtures, murets ou parois, sont interdites.  

Le sol en dessous des constructions principales est à maintenir dans un état naturel et per-

méable.  

Tout dépôt ou stockage d’objets encombrants sont interdits. 

Les carports sont entièrement ouverts.  

L’abri pour poubelles du lot 06 est à aménager sous forme de construction légère mettant les 

containers pour ordures à l’abri des regards, mais garantissant l’évacuation des eaux en cas 

de crue.  

2.3.2. Limites de surfaces constructibles pour dépendances 

Les surfaces constructibles pour dépendances des lots 01 à 04 sont destinées exclusivement 

aux carports. La construction d’un carport n’est pas obligatoire.  
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2.4. Nombre de niveaux et hauteur des constructions 

2.4.1.  Nombre de niveaux  

Les constructions principales disposent de deux niveaux pleins et d’un étage en retrait amé-

nagé sur une surface correspondant à 80% maximum de la surface du dernier niveau plein, 

avec un recul minimum de 0,50 mètre sur les façades avant et arrières.  

2.4.2. Hauteur  

Pour les constructions jumelées, la hauteur est mesurée à la limite commune et est identique 

des deux côtés.  

La hauteur maximale pour les dépendance de type carport est limitée à 3,50 mètres.  

La hauteur maximale pour la dépendance de type abri pour poubelles du lot 06 est limitée à 

2,50 mètres. 

2.5. Type de toitures  

Pour l’ensemble des constructions, les toitures sont à réaliser sous forme de toiture plate verte 

extensive avec une pente maximale de 5° masquée par l’acrotère.  

2.6. Emplacements de stationnement  

Le nombre d’emplacements de stationnement automobile sur le domaine privé est détermi-

né en conformité avec le PAG en vigueur au moment de l’obtention du permis de construire.  

Les emplacements de stationnement doivent être réalisés avec un revêtement présentant un 

coefficient de perméabilité d’au moins 50%  (pavé non-cimenté, concassé naturel, pa-

vés/dalles engazonnés ou matériaux similaires, etc.).  

2.7. Dispositions destinées à garantir le développement harmonieux du quartier 

Afin de garantir un développement harmonieux du quartier, les couleurs vives et criardes, les 

matériaux réfléchissants ou miroitants ainsi que les matériaux en PVC (ou similaire) imitant des 

matériaux naturels sont interdits en façade. 

2.7.1.  Matériaux et couleurs de façades  

Les façades des niveaux pleins peuvent être réalisées en crépis dont les couleurs sont définies 

ci-après : 

− RAL 1000 − RAL 1001 − RAL 1002 

− RAL 1013 − RAL 1014 − RAL 1015 

− RAL 1019 − RAL 1020 − RAL 1035 

− RAL 7000 − RAL 7001 − RAL 7004 

− RAL 7023 − RAL 7030 − RAL 7032 

− RAL 7033 − RAL 7034 − RAL 7035 

− RAL 7036 − RAL 7037 − RAL 7038 

− RAL 7040 − RAL 7042 − RAL 7044 
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− RAL 7045 − RAL 7046 − RAL 7047 

− RAL 7048 − RAL 9001 − RAL 9002 

− RAL 9003 − RAL 9010 − RAL 9016 

− RAL 9018 − RAL 9022 − RAL 9023 

Une seule couleur doit être utilisée pour les façades en crépis.  

L’étage en retrait doit être revêtu en bardage bois, cependant les façades végétalisées sont 

autorisées pour les étages pleins et en retrait.  

2.7.2. Ouvertures  

Les ouvertures dans les façades doivent être plus hautes que larges.  

2.7.3. Superstructures et installations intégrées à la toiture  

A l’exception des souches de cheminées et des conduits de ventilations, toutes les supers-

tructures, telles que les cabanons d’ascenseur, les équipements de conditionnement d’air et 

d’approvisionnement en eau ou les pompes à chaleur doivent se trouver à l’intérieur d’un 

gabarit établi à 45° sur la ligne de rive de l’acrotère effectif. 

Ces superstructures ne doivent pas dépasser la hauteur maximale hors tout de 1,50 mètre 

maximum.  

L’habillage des cabanons techniques et des installations techniques (superstructures) est 

obligatoire. Les matériaux et couleurs employés doivent s’accorder à ceux utilisés pour les 

façades. 

L’installation de chauffe-eaux solaires ou de panneaux photovoltaïques est autorisée sur les 

toitures.  

2.8. Aménagements des espaces extérieurs  

2.8.1. Zone de transition entre domaine public et privé 

Le recul antérieur des constructions doit être aménagé de manière à garantir une transition 

fluide avec le domaine public. Les clôtures ainsi que les murets sont interdits.  

Les accès carrossables et piétons doivent être aménagés avec un revêtement perméable, 

dont le coefficient de perméabilité doit être d’au moins 50%, et de teinte similaire à celui du 

domaine public. Les escaliers pour accéder aux portes d’entrées sont autorisés.  

La délimitation entre le domaine privé et public peut être matérialisé par une bande de pa-

vés d’une teinte légèrement plus foncée ou ponctuellement par une haie ou une surface 

engazonnée.  

Les zones destinées au stockage des poubelles sur les lots 02, 03 et 04 des maisons unifami-

liales doivent disposer de clôtures végétales.  

La zone de transition est identifiée dans la partie graphique par la hachure « Transition Public-

Privé ». 

2.8.2. Espaces verts privés  

Les espaces verts privés sont réservés à l’engazonnement ou à la plantation.  

Les terrasses doivent être aménagées sur pilotis, au même niveau que les constructions.  
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Les chemins d’accès ainsi que les escaliers sont autorisés dans le recul postérieur des lots, en 

dehors des limites pour constructions et terrasses. Les chemins doivent être réalisés avec un 

revêtement présentant un coefficient de perméabilité d’au moins 50% (pavé non-cimenté, 

concassé naturel, pavés/dalles engazonnés ou matériaux similaires, etc.). 

2.8.3. Clôtures et brises-vue  

Les clôtures opaques ainsi que les murs ou murets sont interdits sur toutes les limites sépara-

tives.  

Les clôtures grillagées, ne posant pas obstacles à l’écoulement des eaux de crues, et les clô-

tures végétales sont autorisées uniquement sur les limites séparatives latérales et postérieures, 

en dehors de la zone de transition public-privé. La hauteur maximale d’une telle clôture 

n’excède pas 2,00 m. 

Les clôtures végétales sont à constituer d’une ou plusieurs essences indigènes. Elles peuvent 

être dédoublées de clôtures grillagées.  

Des brises vues sont autorisées sur les terrasses  et toitures terrasses pour autant que leur hau-

teur n’excède pas 2,00 m, et leur longueur n’excède pas 4,00 m.  

2.8.4. Plantations  

Sur chaque lot, au moins un arbre de haute ou moyenne tige est à planter.  

Pour les plantations, les espèces indigènes sont préconisées. Une liste des arbres et arbustes 

indigènes est annexée à la présente partie écrite (cf. Annexe I : liste des arbres et arbustes). 

La plantation de résineux est interdite. 

2.9. Servitudes 

2.9.1. Servitude « urbanisation – cours d’eau » 

L’emprise de la servitude au sud du lotissement est à mentionner dans le projet d’exécution, 

dans les actes de vente des lots respectifs et dans les autorisations de bâtir. 

Toute construction y est interdite. 

2.9.2. Servitude de passage  

Une servitude de passage est positionnée sur les lots 05 et 06 garantissant l’accès aux terrains 

enclavés, situés en zone agricole à l’arrière. L’emprise de la servitude est à mentionner dans 

le projet d’exécution, dans les actes de vente des lots respectifs et dans les autorisations de 

bâtir. 

Toute construction y est interdite.  
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3. Aménagement du domaine public 

Un concept paysager pour l’aménagement du domaine public, notamment la placette et 

les espaces verts, est à élaborer et à transposer au niveau du/des projet(s) d’exécution. Le 

concept paysager doit garantir une transition fluide entre le domaine public et le domaine 

privé.  

Les surfaces consolidées doivent être aménagées avec un revêtement perméable, dont le 

coefficient de perméabilité doit être d’au moins 50%.  

Les dispositions de la partie écrite et de la partie graphique du présent PAP concernant le 

domaine public peuvent être ponctuellement adaptées dans le cadre du projet d’exécution 

du présent PAP.   

3.1. Terrains destinés à être cédés au domaine public communal 

La partie graphique définit l’emprise et l’aménagement des terrains destinés à être cédés au 

domaine public communal. Ces terrains présentent une surface de 7,50 ares, soit 27,73% de 

la surface totale du PAP. 

3.2. Espaces verts publics  

Les espaces verts publics, identifiés dans la partie graphique, sont prioritairement réservés à 

l’engazonnement ou à la plantation.  

Y sont en outre admis les aménagements suivants : infrastructures de viabilisation ou 

d’assainissement (dont armoires réseaux, conduites et réseaux d’approvisionnement). 

3.3. Plantations 

Le choix des espèces et essences pour toutes les plantations sur le domaine public ainsi que 

leur position doivent tenir compte des impératifs techniques en matière de sécurité publique 

et sont à déterminer dans le cadre du projet d’exécution sur base du concept paysager.  

Les espèces indigènes sont préconisées. Une liste des arbres et arbustes indigènes est an-

nexée à la présente partie écrite (cf. Annexe I : liste des arbres et arbustes). La plantation de 

résineux est interdite. 

3.4. Gestion des eaux  

Les tracés représentant l’évacuation des eaux pluviales, sont fixés en partie graphique. Leurs 

positions peuvent cependant être adaptées dans le cadre du projet d’exécution du PAP.  

Les canalisations des eaux usées sont données à titre indicatif dans la partie graphique. 

L’emprise, la localisation précise et l’aménagement détaillé des installations de collecte et 

d’évacuation des eaux usées sont à fixer dans le cadre des projets d’exécution. 

3.5. Convention  

Une convention entre la Commune de Bertrange et le maître d’ouvrage doit être établie afin 

de convenir des modalités de financement et d’exécution des travaux de viabilisation à réa-

liser dans et en dehors du PAP « Rue de la Pétrusse ».  
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4. Logements abordables  

Conformément à l’article 29bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l’aménagement communal et le développement urbain, le PAP, qui prévoit moins de 10 lo-

gements, n’est pas frappé par l’obligation de réaliser des logements abordables. 
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5. Terminologie 

5.1.  Annexe II du RGD du 8 mars 2017 contenu PAP NQ et QE 
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5.2.  Annexe II RGD du 8 mars 2017 contenu PAG – Terminologie du degré 

d’utilisation du sol 
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6. Annexes 

6.1. Annexe I : Liste des arbres et arbustes 

La plantation sur les terrains privés est encadrée par les listes d’espèces d’arbres indigènes et 

locales suivantes : 

• Arbres de première grandeur (Arbres grands : 20 – 40 m) 

 Acer platanoides 

 Fagus sylvatica 

 Populus nigra 

  Tilia cordata 

  Tilia platyphyllos 

  Ulmus glabra 

• Arbres de deuxième grandeur (Arbres moyens : 12/15 – 20 m) 

 Acer pseudoplatanus 

 Juglans regia 

 Prunus avium 

  Pyrus pyraster 

  Salix fragilis 

• Arbres de troisième grandeur (Arbres petits : 7 – 12/15 m) 

 Malus sylvestris 

 Salix caprea 

 Sorbus aucuparia 

  Sorbus domestica 

  Sorbus torminalis 

• Arbustes 

 Amelanchier ovalis 

 Berberis vulgaris 

 Carpinus betulus 

 Colutea arborescens 

 Cornus mas 

 Cornus sanguinea 

 Corylus avellana  

 Crataegus monogyna 

 Euyonymus europaeus 

 Hippophae rhamnoides 

 Ligustrum vulgare 

 Prunus spinosa 

  Ribes nigrum  

  Ribes rubrum 

  Ribes uva-crispa 

  Rosa canina  

  Rubus fruticosus 

  Rubus idaeus  

  Salix cinerea 

  Salix aurita 

  Sambucus racemosa/nigra 

  Syringia vulgaris 

  Viburnum lantana 

  Viburnum opulus 

• Arbres fruitiers à hautes tiges 

Pommiers 

Variété : p. ex. ‚Adams Parmäne‘, ‚Graue Herbstrenette‘, ‚Rheinischer Winterram-

bour‘, ‚Rote Sternrenette‘ 

Poiriers 

Variété : p. ex. ‚Jules Guyot‘, ‚Katalenbirne‘, ‚Gellerts Butterbirne‘, ‚Gute Graue‘ 

Cerisier 
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Variété : p. ex. ‘Büttners Rote Knorpelkirsche‘, ‚Frühe Rote Meckenheimer‘ 

Pruniers 

Variété: p. ex. ‚Opal‘, ‚Sainte Catherine‘, ‚Wangenheims Frühzwetschge‘  

• Plantes grimpantes 

Clematis vitalba 

Hedera helix 

Lonicera caprifolium 

Lonicera periclymenum 

Lonicera xylosteum 

Parthenocissus quinquefolia

 


